
 
 
 

1 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

2 
 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU REUNION DES PRESIDENTS  
DE COMMISSIONS DU DISTRICT 

DU MERCREDI 1ER OCTOBRE 2025 
 

 
Présents : Bernard BATS, Claudine VERMANDE, Frédéric ANDRES, Laurent IMPERIALE, Jean Luc 
BOYER, Fanny VAYSSIERES, Marie Laure RAYNAL, Jean Michel FABRE, Dominique BRAS, Jean 
Christophe MARZECK, Christian DELFOUR, Robert NAVARRE, Francis BATTE, Pierre TERRE 
 
A la suite de la démission de Charles BEAUFILS de la Présidence de la Commission de Surveillance 
des Opérations Electorales, Christian Delfour est validé au poste de Président. 
Amandine THERS BIAUDIS intègre la Commission de Médiation et de Sécurité. 
Téléphonie : devis en cours pour réduire le coût. 
Banderoles pour lutter contre la violence et les incivilités, un deuxième devis est demandé. Il faut se 
rapprocher d’Arnaud DELPAL, membre du comité directeur de la Ligue, car une action similaire est en 
préparation au niveau de la Ligue. 
 
Robert NAVARRE, Commission des Arbitres : 

- 66 arbitres dont 17 en Ligue, 
- 10 candidats pour la FIA formation initiale qui aura lieu en octobre, un arbitre c’est aussi formé en 

Corrèze, 
- 18 octobre Journée Nationale de l’Arbitrage, 
- L’on constate des attitudes compliquées sur les touches, déjà des problèmes de violence. 

Dominique BRAS Commission d’Appel : 
- Pas d’appel en ce début de saison. 

Frédéric ANDRES, Trésorier :  
- Arrêt des comptes au 30 juin, tous les documents sont maintenant sur une plateforme digitale. Objectif 

de la saison en cours, faire des points comptables réguliers, pour pouvoir anticiper si besoin,  
- Les recouvrements auprès des clubs se passent bien, 
- L’on note en revanche une certaine érosion des subventions,  
- Assemblée Générale Financière le 6 décembre au District, 
- Sponsoring, lancement du processus pour la saison 2025/2026. 

Laurent IMPERIALE, Commission des Finances :   
- Toiture, 4 devis nous sont parvenus, 
o SAS LACASSAGNE : 68968,87 €, 
o Entreprise CAVELLE SARL : 65983.80 €, 
o SARL SAMSON CONCEPT CHARPENTE : 77517.60 €, 
o EVOBOIS : 81085.20 €, 
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Nous avons retenu le moins cher CAVELLE SARL pour un montant de 65 983 € 80. Les travaux 
commenceront en juin. 

Deux arbres doivent être coupés devant le District. Deux devis nous sont proposés : 

o SM Elagage : 1 750 €, entreprise retenue 
o EL L’arbre à sa taille : 2 794 € 

Fanny VAYSSIERES, Commission Féminines :  

- Les U14F/U16F ont 8 équipes dans leur catégorie + 2 équipes du Cantal. 
- Il est acté la possibilité d'inscrire 14 joueuses sur la feuille de match U14-U16F. 
- Pour la catégorie U12/U13 qui se joue avec le Tarn et Garonne, deux joueuses U14 sont acceptée dans 
l’équipe à condition qu’il n’y ait pas dans le club d’équipe U14. 

Marie Laure RAYNAL, Commission du Statut de l’Arbitrage : 

- Point sur les clubs en infraction. 

Pierre TERRE, Statut des Educateurs : 

- Des questionnaires sont envoyés aux clubs pour connaitre les éducateurs et voir les clubs en 
infractions, des clubs qui auront jusqu’à fin mars pour se mettre en conformité avec le règlement 

Jean Michel FABRE, Commission Technique : 

- Réunion avec Fabien VIDAL et Edgar MPOSA GONDA pour prévision des actions. 

Christian DELFOUR : Commission de Médiation et de Sécurité : 

- Recrutement d’Amandine THERS BIAUDIS, 
- Réunion de rentrée : participation très intéressante, 
- Seulement 12 clubs ont des référents sécurité, rappel il est très important d’avoir dans chaque club un 
référent sécurité 
- L’idée de la banderole comme message pour endiguer la violence est retenue. 

Jean Christophe MARZEK, Commission des Jeunes :  

- Jean Christophe vient de prendre la présidence de la Commission des jeunes et doit prendre ses 
marques. 

Jean Luc BOYER, Commission de Discipline : 

- Rien de particulier au niveau de la discipline en ce début de saison. En revanche, la Ligue d’Occitanie 
fait face à de nombreux cas de discipline. 
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Claudine VERMANDE, Commission du Bénévolat :  

- Prochainement il y aura un appel à candidature pour un weekend à Clairefontaine prévu début mars. 
Un des critères : être titulaire en continu d’une licence de dirigeant depuis moins de 7 ans.   
- FAFA : des dossiers sont en cours – enveloppe pour la saison : 33 000 €. 

Francis BATTE, Commission du Suivi du Label Club de Jeune : 

Le District tenait un stand lors du Tournoi de l’engagement citoyen, journée organisée par l’association PEP 46, avec 
présentation du cécifoot, journée découverte, foot autrement. 

Séance levée à 21 h 05, prochaine réunion le 5 novembre à 19 h 30. 

 

  Le Président,                                                                                                               La Vice-présidente, 
               Secrétaire de séance, 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
SENIORS MASCULINS 

 
 

TIRAGE AU SORT DU 4EME TOUR DE LA COUPE D’OCCITANIE : 

Le tirage du 4ème et dernier tour District aura lieu le MERCREDI 29 OCTOBRE 2025 à 10 heures au siège 
du District du Lot de Football et en distanciel. 

Les clubs qualifiés pour ce 4ème tour, recevront un lien via « Teams » dès le mardi 28 octobre prochain, afin 
de suivre le tirage en distanciel. 
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COMMISSION DES JEUNES MASCULINS/FEMININS 
 

 
U7 – FORFAIT GENERAL : 
 
L’équipe 1 du club de l’US 3C CATUS s’est déclarée FORFAIT GENERAL par courriel en date du 
24/10/2025, pour la saison 2025/2026. Le club devait organiser un plateau le 15 novembre prochain avec les 
équipes de CAHORS FC 1, 2, 3, 4 et LALBENQUE/FONTANES 1 et 2 ; la Commission des Jeunes vous 
transmettra le nouveau lieu, dans les meilleurs délais. 
 
CALENDRIER U13 PHASE 2 : 
 
Le nouveau calendrier U13 de la phase 2 a été transmis par courriel aux clubs. Les clubs peuvent également 
le retrouver dans le FAL. Début du Challenge, le 8 novembre prochain. 

U17 D2 – MODIFICATION PHASE RETOUR : 

A la suite du forfait général de l’équipe 2 de Biars/Bretenoux et la présence d’un exempt dans le 
championnat U17 D2, le calendrier de la phase retour a été modifié. Cette réorganisation a pour objectif de 
libérer deux dates qui pourront être utilisées comme éventuel rattrapage pour les rencontres reportées. Le 
nouveau calendrier est consultable ci-dessous et les rencontres concernées sont d’ores et déjà mises à jour 
dans le logiciel « Compétitions ». Nous vous invitons donc à le consulter attentivement. 
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ATTENTION IMPORTANT : 

 
A la lecture des feuilles de Challenge et feuilles de présence envoyées au District, pour les catégories U7 à 
U13, nous constatons des fautes récurrentes : 
 
1/ l’absence des arbitres assistants et arbitres principaux pour les catégories U11 et U13. (AA1, AA2 ...) 
2/ l’absence de signature des éducateurs sur les feuilles de plateaux. 
  
Pensez à remplir vos feuilles correctement et à les signer 
 
Merci de votre attention 

 
******************* 

 
Rappel du règlement : 
 
Pour les catégories U15 et U17 District, il est obligatoire de désigner des arbitres assistants (AA). Il faut les 
référencer dans les observations d'après match avant de valider la feuille de match.  
 
Procédure : renseigner les AA, puis faire signer les dirigeants et l'arbitre pour valider les observations. 
 
Les AA 1 sont notés sur la feuille de match avec l'arbitre principal et les délégués. 
 
Les autres AA2, AA3 et AA4 sont notés dans les observations d'après match (Equipe 1, AA1 Nom + Prénom, 
AA2 Nom + Prénom, AA3 Nom Prénom, AA4 Nom + Prénom ; équipe 2 AA1 Nom + Prénom ....). 
 
 
JOURNEE FESTIFOOT U11 : 
 
La Commission des Jeunes valide l’organisation du FESTI FOOT U11, par le club de l’ESLG, le 9 mai 
2026. 
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TECHNIQUE : 
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FORMATIONS D’EDUCATEURS : 

Le CFI (Certificat Fédéral Initiateur (trice)) séniors se déroulera les samedis 17/01/2026 et 07/02/2026 sur le 
terrain du Vigan (46300), de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures. 

Inscriptions en ligne avant le 7 JANVIER 2026. 
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INSCRIPTION AU PROGRAMME EDUCATIF FEDERAL 
 

Lancé en 2014 par la FFF, le Programme éducatif fédéral (PEF) est un outil pédagogique complet, mis à la 
disposition des Ligues, Districts, clubs amateurs et professionnels, dirigeant(e)s et éducateur(trice)s, pour 
former les jeunes licencié(e)s U6 à U19 (5 à 18 ans) aux règles du jeu et de vie.  
 
Il concerne 800 000 jeunes licencié(e)s et plus de 5 600 clubs l’utilisent déjà. Le PEF se compose de deux 
parties contenant des Fiches Educatives et des Fiches Actions Terrain relatives aux 6 thèmes abordés. La base 
du Programme Educatif Fédéral, ce sont des fiches pédagogiques qui permettent aux dirigeant(e)s, 
éducateur(trice)s, joueur(se)s et parents d’aborder 6 grands thèmes : la Santé, l’Engagement Citoyen, 
l’Environnement, le Fair-Play, les Règles du Jeu et Arbitrage et la Culture Foot.  
 
Chaque thème regroupe plusieurs fiches qui permettent aux jeunes licencié(e)s d’acquérir de nouvelles 
notions. Date limite : le 15 décembre 2025. 
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OPERATION TOUTES FOOT 
 

Lancé en 2022, Toutes Foot permet aux clubs, aux Districts, et aux Ligues, de faire valoriser leurs actions 
pour le développement de la pratique féminine ou de la place des femmes dans l'encadrement.  
Le dispositif poursuit son développement avec un nouvel outil de pilotage de l’engagement des clubs et des 
instances. 
 
Cet outil est intégré à la brique « Développer son club » disponible depuis "Footclubs" et "Portailclubs" et se 
nomme « Toutes Foot ».  
Il permet de :  
 Désigner un référent football féminin  
 Décrire son projet dans les grandes lignes  
 Déclarer son engagement avant le 15 décembre 2025 
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Autodiagnostic Label Jeunes FFF 
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SAISON 2025/2026

DISTRICT

HORAIRES LIEU
Indiquez l'adresse complète

RESTAURATION 
COLLATION 

NUITEE

Préciser par bloc de 4H

ex : 8h30-12h30 / 14h-18h
ALT+ENTREE = retour à la ligne dans une 

cellule

Indiquez le tarif par prestation 

pour la totalité de la 

formation ou "0" si aucune 

prestation proposée

CFI-U6/U9

Bloc 1 : 
28/09/2025     

Bloc 2 : 
19/10/2025

8h30/12h30          
14h/17h30

PLAINE DE JEUX DE LA 
SOLE - LA VERNIERE          
46110 CARENNAC            

2
Restauration 

"OUI"
8 20

CFI-U10/U13

Bloc 1 : 
21/09/2025    

Bloc 2 : 
12/10/2025

9h/12h30  
14h/17h00

STADE HENRI BARRAU, 
CHEMIN DE L ILE.                       
46090 PRADINES

2
Restauration 

"OUI"
8 20

CFI-U14/U19

Bloc 1 : 
1/03/2026.     

Bloc 2 : 
22/03/2026

9h/12h30  
14h/17h00

STADE MUNICIPAL, 447 
CHEMIN DE 

PECHPEYROUX.                       
46230 LALBENQUE

2
Restauration 

"OUI"
12 20

FORMATION
ou 

CERTIFICATION

DISTRICT LOT FOOTBALL

DATES DE LA 
FORMATION OU 
CERTIFICATION

(INDIQUER TOUTES 
LES DATES par 

formation)

FORMATEURS
(2 max. par session)

Nombre 
minimum 

de 
candidats

Nombre 
maximum 

de 
candidats

Restauration 
"OUI"

8 16
Journée 

complémentaire 
Coach Jeunes

Samedi 3 janv ier 
2026

8h30/12h30 
13h30/17h30

DISTRICT DU LOT DE 
FOOTBALL                                     

715 CÔTE DES ORMEAUX                        
46000 CAHORS

2
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INFORMATIONS GENERALES 
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CDOS 46 : SENSIBILISATION SUR LES VIOLENCES SEXUELLES DANS LE SPORT : 

Dans le cadre de son engagement pour un sport plus sûr et respectueux, le CDOS du Lot propose des actions 
de sensibilisation sur les violences sexuelles dans le sport, à destination des jeunes pratiquants, 
encadrants et bénévoles. 

귊귋 Pourquoi c’est important ? 

Les clubs, dirigeants et éducateurs ont un rôle essentiel à jouer dans la prévention des violences et la 
protection des pratiquants. 

굗굙굘 Comment ça se passe ? 

Le CDOS 46 contacte une de leurs associations partenaires (Colosse aux Pieds d'Argile, EPESS, etc..) et elle 
se déplace dans les clubs intéressés pour animer des temps d’échange et de sensibilisation, adaptés à leur 
public. Les interventions sont prises en charge par le CDOS 46. 

귬귭귮귴귲귳귵귶귷그 Intéressé(e) ? 

Vous pouvez les contacter directement pour organiser une intervention : 

跚跛跜距 lot@franceolympique.com ou 06 74 15 92 79. 

Maison des Associations, Place Bessières, 46000 CAHORS 
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PASS’SPORT : 

Le Pass’Sport est reconduit pour la saison 2025-2026. 

Qu’est-ce que le Pass’Sport ? 

Une aide de 70 € pour faciliter l’inscription dans une structure sportive. 
괜괝괞괟괠괡괢괧괣괤괥괦 Valable du 1er septembre au 31 décembre 2025 

Publics bénéficiaires en 2025 : 

Le dispositif s’adresse aux jeunes remplissant l’une des conditions suivantes : 

 14 à 17 ans révolus bénéficiaires de l’Allocation de Rentrée Scolaire (ARS) 
 6 à 19 ans en situation de handicap, bénéficiaires de l’AEEH 
 16 à 30 ans bénéficiaires de l’AAH 
 Étudiants de moins de 28 ans bénéficiaires : 

o d’une bourse CROUS 
o ou d’une aide annuelle dans le cadre d’une formation sanitaire ou sociale 

Fonctionnement pour les clubs : 

Les structures éligibles sont : 

 Clubs affiliés à une fédération sportive agréée 
 Associations agréées « jeunesse et éducation populaire » ou « sport » 
 Salles de sport ou structures de loisirs sportifs marchands 

Procédure : 

1. Le jeune présente son code Pass’Sport (reçu par mail ou SMS) 
2. Le club applique une réduction immédiate de 70 € 
3. Le code est enregistré sur le Compte Asso pour remboursement 

Pour toute question, le Comité Départemental Olympique et Sportif du Lot reste à votre disposition : Maison 
des Associations, Place Bessières, 46000 CAHORS - 06.74.15.92.79-lot@franceolympique.com 
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MODIFICATION TERRAIN LE VENDREDI APRES 16 HEURES : 
 
Pour toute modification de terrain, Le VENDREDI après 16 heures, la procédure à suivre est la suivante : 
 
. envoyer un courriel avec la boîte officielle du club à secretariat@district-foot-lot.fff.fr ; 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr et au club adverse. 
 
 
RAPPEL PERMANENCE : 
 
Procédure à suivre pour tout report de match en cas de terrain impraticable ou forfait en championnat :   
 
A compter du vendredi 18 h et jusqu’à 10 h le dimanche matin, l’arrêté municipal ou forfait devra être 
transmis, uniquement sur les 2 adresses : 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr  
secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
 
+ dans tous les cas, mettre en copie le club adverse, via la boîte mail officielle. 
 
MATCHS AMICAUX : 
 
Le District du Lot de Football vous rappelle l’importance cruciale de déclarer vos matchs amicaux par 
courriel auprès du secrétariat du District. Cette démarche n’est pas seulement une formalité administrative, 
mais une obligation réglementaire qui assure la bonne organisation et le suivi de toutes les rencontres. 
 
Rappel de l’article 177 des Règlements Généraux de la FFF 
Nous vous rappelons également que, conformément à l’article 177 des règlements généraux de la Fédération 
Française de Football, cette demande doit être transmise au minimum 10 jours avant la date prévue du 
match. Ce délai est essentiel pour permettre une gestion efficace et assurer que toutes les parties prenantes 
soient informées en temps voulu. 
Le nom des arbitres désignés doit être également communiqué au District. 
Une feuille de match doit être complétée, signée et archivée. 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
SENIORS FEMININES 

 
 

OPERATION TOUTES FOOT 
 

Lancé en 2022, Toutes Foot permet aux clubs, aux Districts, et aux Ligues, de faire valoriser leurs actions 
pour le développement de la pratique féminine ou de la place des femmes dans l'encadrement.  
Le dispositif poursuit son développement avec un nouvel outil de pilotage de l’engagement des clubs et des 
instances. 
 
Cet outil est intégré à la brique « Développer son club » disponible depuis "Footclubs" et "Portailclubs" et se 
nomme « Toutes Foot ».  
Il permet de :  
 Désigner un référent football féminin  
 Décrire son projet dans les grandes lignes  
 Déclarer son engagement avant le 15 décembre 2025 

 


